
 

 

 

INFORMATIONS SUR L’OPTION EPS  
 

Organisation de l’option : 
 

L’horaire consacré à l’option EPS est de 3 heures hebdomadaires sur un seul créneau. L’option s’ajoute 
aux 2 heures hebdomadaires d’EPS obligatoire, et aux entrainements de l’association sportive : 3 heures 
le mercredi après-midi (de 14h à 17h).  
 
Les élèves inscrits en option EPS au lycée Stephen Liégeard pratiqueront durant leur année de seconde les 
activités suivantes :  

Natation/ VTT / Course d’orientation / Escalade / Kayak / ski alpin 
Duathlon, run and bike, raid multisports (Association sportive)  

 
Des créneaux d’apports théoriques sont prévus au cours de l’année (apprendre à évoluer en autonomie 
et toute sécurité, intervention d’une nutritionniste, premiers secours, mécanique VTT, visite d’exposition, 
rencontres avec des professionnels…) 
Ils s’inscrivent dans la construction du Parcours Avenir, en relation avec la découverte des métiers du sport. 
 
Les élèves optionnaires devront également prendre part à l’organisation d’un trail nocturne, faisant 
partie intégrante de leur parcours de formation.  Celui-ci se déroule généralement le 1er Samedi de Février. 
 
 
 
Profil souhaité des élèves de l’option EPS : 
 

• Être très motivé par la pratique des activités physiques et sportives proposées, la plupart en pleine 
nature, quelques soient les conditions météorologiques. 

• Avoir une bonne condition physique générale. 
• Aimer l’effort physique. 
• Être organisé pour gérer et réussir dans son travail scolaire, tout en s’investissant en option EPS et à 

l’AS toute l’année.  
• Être autonome dans l’acquisition, l’entretien et la gestion de son matériel (VTT…) 
 

 
Modalités de recrutement : 
 

Rappel : l’inscription en option EPS est indépendante du mouvement d’affectation des élèves et se fait 
lors de l’inscription dans les établissements. 
 
La demande d’inscription en option EPS prend en compte :  
 
✓	La fiche de candidature à remplir et à retourner au lycée pour le 15 Juin. 
✓	L’entretien de motivation qui aura lieu au lycée, le jour de votre inscription. 
	
Les familles seront informées par mail en cas de candidature non retenue.  

Lycée Stéphen Liégeard - BROCHON 
Rue Stephen LIEGEARD 
21 220 BROCHON 03.80.59.94.59 
http://lyc21-liegeard.ac-dijon.fr/  
 

FICHE DE CANDIDATURE 
OPTION EPS 

 

Fiche à remplir et à  
adresser au lycée avant le 15 juin 2019 



FICHE DE CANDIDATURE : 
 

NOM : ……………………………………………………………. PRENOM : …………………………………………….................................. 

ADRESSE : …………………………………………………………………………………………….....…………………………………………………..... 

COORDONNEES (Nom, prénom et numéro de téléphone d’un des parents) 
………………………………………………………………………….....…………………………………………………………………………................ 

Mail de Contact : .................................................................................................................................................. 

 

ETABLISSEMENT D’ORIGINE : ............................................................................................................................. 

 

 

Investissement, pratique(s) au sein d’un club, d’une association, autre (JSP...) : 

………………………………………………………………………….....…………………………………………………………………………................ 

………………………………………………………………………….....…………………………………………………………………………................ 

 

MOYENNE EPS ANNUELLE ....  / 20 

Motivations du candidat + poursuite d’étude envisagées après le bac : 



PARTIE A REMPLIR PAR L’ENSEIGNANT D’EPS :  
 Entourer le niveau correspondant :  

0 = pas du tout satisfaisant 
5 = Très satisfaisant 

AUTONOMIE 5 4 3 2 1 0 

ESPRIT D’INITIATIVE/ RESPONSABILITE 5 4 3 2 1 0 

CONDITION PHYSIQUE 5 4 3 2 1 0 

GOÛT DE L’EFFORT 5 4 3 2 1 0 

INVESTISSEMENT AU SEIN DE L’AS 5 4 3 2 1 0 

 

Formation Jeune Officiel : oui / non. (Préciser le niveau obtenu et l’activité) 

 

 

Activités pratiquées au sein de l’AS : 

 

 

Appréciation de l’Enseignant d’EPS (comportement, assiduité, investissement...) 

 

Informations certifiées exactes, le          /          / 2019 

 

 

Le chef d’établissement,  L’enseignant d’EPS,    Le responsable légal 

 


